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 n° 282 753 du 9 janvier 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. DIBI 
Place Maurice Van Meenen 14/6 
1060 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Xe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 27 janvier 2022 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la 

décision de l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 décembre 2021.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 17 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 16 novembre 2022.  

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. BOTTIN loco Me J. DIBI, avocat, 

et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée 

comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 
 
Selon vos dernières déclarations, vous êtes né le 26 février 1988 à Bangolo, êtes de nationalité ivoirienne 
et d’origine ethnique Malinké. Vous habitez à Duékoué, quartier Antenne, avec votre mère, votre oncle et 
votre tante.  
 
A l’approche des élections d’octobre 2010, votre mère quitte Duékoué en raison de l’insécurité qui y règne 
et s’établit à Danané, chez votre soeur ainée. Vous restez vivre avec votre oncle et votre tante à Duékoué. 
Ceux-ci gèrent un restaurant fréquenté notamment par des miliciens.  



  

 

 

CCE X - Page 2 

 
Durant la période de la crise post-électorale, le 28 mars 2011, les Forces Républicaines de Côte d’Ivoire 
(FRCI), pro-Ouattara, lancent une offensive contre la ville de Duékoué et prennent la ville. La ville est 
tenue par des militaires et de nombreux guérés quittent Duékoué afin de fuir les exactions commises par 
les FRCI. Votre oncle décide de rester dans son habitation en attendant la fin du conflit.  
 
Le 30 mars 2011, vers 22h ou 23h, les FRCI pénètrent dans votre demeure et vous maltraitent ainsi que 
votre oncle. Ils découvrent des photographies de votre oncle en présence de miliciens pro-Gbagbo. Ils 
emmènent alors votre oncle, d’ethnie malinké, et votre tante, d’ethnie guéré. Les militaires ne vous 
emmènent pas car certains d’entre eux vous connaissent et vous protègent.  
 
Le lendemain matin, votre ami B.A. vous informe avoir identifié les corps de votre oncle et de votre tante. 
Votre oncle et votre tante sont inhumés par la Croix-Rouge et vous héritez de leurs biens. Vous n’osez 
pas porter plainte contre les militaires des FRCI qui ont exécuté votre oncle et votre tante.  
 
Vous continuez durant les années qui suivent à travailler comme chauffeur dans la région. Votre mère se 
réinstalle à Duékoué en novembre 2015.  
 
Le 20 avril 2017, au volant de votre taxi, vous êtes arrêté à un barrage. Une dispute éclate entre vous et 
le militaire qui vous arrête. Vous reconnaissez qu’il s’agit d’un des militaires qui a enlevé votre oncle et 
votre tante le 30 mars 2011, il s’appelle F. Sous le coup de l’énervement, vous le menacez de le dénoncer 
aux autorités. Il commence alors à vous violenter mais est finalement retenu par ses collègues. Les 
individus gardent votre permis de conduire.  
 
Dans les jours qui suivent, vous êtes harcelé à chaque barrage et contrôle de véhicule. Vous décidez de 
ne plus loger dans votre habitation et de dormir chez des amis.  
 
Le 4 mai 2017, vous êtes informé que des militaires se sont présentés dans votre habitation à votre 
recherche, ont violenté votre mère et votre soeur et ont saccagé la maison. Le 5 mai, vous allez à la police 
pour déposer plainte. L’agent de police vous informe qu’il souhaite éviter toute confrontation avec les 
militaires car une mutinerie contre le président risque de se produire. Il vous déclare ne pas pouvoir vous 
protéger. Vous fuyez alors chez votre oncle à Abidjan.  
 
Le 5 mai 2017, votre ami B.A. vous informe que la nuit de ce 5 mai, il a été interrogé par des militaires qui 
souhaitaient savoir où vous vous trouviez. Votre ami quitte le pays. Votre mère et votre soeur quittent 
Duékoué pour s’installer à Danané.  
 
Le 8 mai 2017, des militaires font du porte à porte à votre recherche dans le quartier de votre oncle à 
Abidjan. Les habitants refusent de les informer car votre oncle est connu et respecté. Les voisins informent 
votre oncle des recherches en cours.  
 
Vous décidez alors de quitter le pays et le 9 mai 2017, vous voyagez avec votre passeport jusqu’au Maroc 
où vous arrivez le 10 mai 2017. Vous restez dans le pays plus d’un an et y égarez votre passeport. Vous 
arrivez en Espagne le 17 août 2018. Vous donnez une fausse identité et une fausse nationalité aux 
autorités espagnoles. Vous restez en Espagne jusqu’en septembre 2018. Vous voyagez ensuite vers la 
Belgique où vous arrivez le 15 septembre 2018. Vous introduisez votre demande de protection 
internationale le 30 juillet 2019.  
 
Vous ne présentez aucun document à l’appui de votre demande de protection internationale. 
 

B. Motivation 
 
Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef.  
 
Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  
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Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté 
votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève du 
28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tels que prescrit par l’article 
48/4 de la loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.  
 
Tout d’abord, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous ayez réellement assisté au massacre 
de Duékoué en mars 2011 et à l’exécution de votre oncle et de votre tante.  
 

D’emblée, le Commissariat général constate que vous ne déposez pas le moindre document attestant de 
votre identité ou de l’ensemble des évènements que vous invoquez personnellement à l’appui de votre 
demande. Vous ne déposez ainsi aucun document da nature à établir votre identité. Le Commissariat 
général constate que vous aviez été invité à en communiquer et y avez acquiescé (cf. notes de l’entretien 
personnel, p. 13) mais qu’il reste sans information complémentaire à ce jour. Vous avez pourtant encore 
des contacts familiaux en Côte d’Ivoire de sorte qu’un minimum de documents probants devraient pouvoir 
être communiqués concernant votre identité (idem, p. 30). Remarquons que votre avocate a demandé un 
délai supplémentaire (jusqu’au 20 août 2021) pour que vous puissiez faire parvenir des documents à 
l’appui de votre demande. Force est de constater que vous n’avez toujours rein présenté à ce jour, soit 
plus de cinq mois après votre entretien. Le Commissariat général constate par ailleurs que vous avez déjà 
menti à propos de votre identité et de votre nationalité dans le cadre de votre procédure en Espagne où 
vous aviez déclaré vous appeler M.H.K. né le 26 février 1985 de nationalité libérienne (cf. vos déclarations 
à l’Office des étrangers le 30 juillet 2019, p. 5 ; cf. notes de l’entretien personnel, pp. 4-5 ; cf. farde bleue, 
document n° 1). Dans ces circonstances, l’absence de preuve quant à votre identité et votre nationalité 
constitue déjà une indication défavorable concernant la crédibilité générale de vote récit.  
 
Ensuite, toujours concernant les documents de preuve, vous ne déposez pas non plus le moindre 
document concernant le décès de votre oncle et de votre tante alors que la Croix-Rouge a procédé à 
l’inhumation des corps et devrait donc pouvoir les documenter (idem, p. 30), que vous avez encore des 
contacts familiaux en Côte d’Ivoire (idem, p. 10), que vous étiez à ce point proche de votre oncle que vous 
avez hérité de ses biens (idem, p. 30) et que vous avez encore vécu plusieurs années en Côte d’Ivoire 
après son décès de sorte que des documents probants concernant les décès et leurs conséquences 
devraient pouvoir être communiqués. Vous ajoutez pourtant ne jamais avoir cherché à obtenir une 
attestation de décès (idem, p. 30), ce qui témoigne en outre de l’absence de démarche de votre part pour 
étayer les faits à l’origine de votre demande de protection internationale. Ainsi, l’absence de tout document 
nuit déjà à votre crédibilité générale et à celle du décès de vos oncle et tante.  
 
Ensuite, vos déclarations concernant votre présence lors de l’enlèvement de votre oncle et de votre tante 
durant les évènements du 28 au 30 mars 2011 à Duékoué ne sont pas crédibles.  
 

Le Commissariat général constate en effet votre inertie, votre méconnaissance et votre manque d’intérêt 
manifeste pour les mesures prises par les autorités ivoiriennes et le sort réservé aux auteurs des 
évènements qualifiés de « massacre de Duékoué » puisque vous expliquez que, suite à l’exécution de 
votre oncle et de votre tante, ni vous, ni votre famille n’avez porté plainte (idem, p. 16), que personne ne 
s’est plaint auprès des autorités des circonstances du décès de votre oncle et de votre tante (idem, p. 16), 
que vous ne connaissez personne qui ai porté plainte suite aux évènements (idem, p. 27), que vous n’avez 
pas cherché à prendre contact avec des personnes qui auraient porté plainte (idem, pp. 27-28), lesquelles 
partageaient pourtant votre situation et auraient pu vous informer sur leur démarche et leur conséquence. 
De plus, alors que vous expliquez vaguement qu’une association de guérés a porté plainte (idem, p. 27), 
vous dites également ignorer quelle est la situation des personnes qui ont déposé plainte ou si elles ont 
rencontré des problèmes à cause du dépôt de plainte (idem, p. 29). Vous ajoutez par ailleurs ignorer où 
vous devriez porter plainte (idem, p. 30). Alors que, selon vos dires, vous comptiez déposer plainte lorsque 
les choses se seraient calmées (idem, p. 30), manifestement, vous n’avez rien fait pour vous renseigner 
à ce sujet. Les constats qui précèdent nuisent à vos déclarations selon lesquelles votre famille a été 
gravement victime des pro-Ouattara à Duékoué puisqu’en pareilles circonstances, il est raisonnable 
d’attendre de vous un minimum de connaissances et de démarches pour vous informer à propos des 
autres victimes, des procédures en cours à l’égard des coupables et des éventuelles conséquences 
négatives à l’encontre des plaignants, puisque vous expliquez ne pas avoir déposé plainte par crainte de 
représailles (idem, p. 29). Votre inertie totale à entreprendre la moindre démarche est dès lors 
incompatible avec le meurtre de vos proches.  
 
Vous ne connaissez pas davantage les mesures réelles prises par les autorités pour punir les auteurs du 
massacre, vous évoquez de maigres connaissances des suites judiciaires données concernant un 
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responsable du massacre (idem, p. 27). Vous dites en effet qu’une personne condamnée s’appelle O., 
mais que vous ignorez la date à laquelle il a été condamné, que vous estimez à plus d’un an, sans pouvoir 
être plus précis (cf. notes de l’entretien personnel du 14 juin 2021, p. 32). Or, cette personne, qui s’appelle 
A.O., a été condamnée en avril 2021 (cf. farde bleue, document n° 6), soit deux mois avant votre entretien 
personnel au Commissariat général le 14 juin 2021. Les informations erronées que vous communiquez à 
propos des mesures prises par les autorités ivoiriennes pour punir un responsable du massacre 
témoignent du manque d’authenticité de votre implication en tant que victime des faits du 28 au 30 mars 
2011 à Duékoué. Vous expliquez également de manière vague savoir que les coupables risquent une 
peine d’emprisonnement mais ignorer pour la longueur de la peine (cf. notes de l’entretien personnel, p. 
32) alors que O. a été condamné à la prison à vie (cf. farde bleue, document n° 6), ce qui confirme le 
constat qui précède. Force est de constater que vous vous désintéressez manifestement du sort des 
responsables du massacre (idem, p. 29) alors que vous dites pourtant craindre ces mêmes personnes et 
vouloir qu’elles soient condamnées. Votre méconnaissance des initiatives prises par les victimes du 
massacre et des suites données au massacre de Duékoué par les autorités ivoiriennes ainsi que votre 
inertie manifeste à ne fut-ce que vous renseigner sérieusement concernant vos possibilités et les mesures 
prises par les autorités sont autant d’éléments manifestement incompatibles avec d’une part votre 
implication dans les évènements que vous évoquez mais également votre prétendue crainte d’être 
persécuté par des auteurs de l’assassinat dont vous dites avoir été témoin.  
 
Pour continuer, la description que vous donnez de votre réaction et de celle de votre oncle durant les 
évènements ne convainquent pas davantage tant elles sont invraisemblables et peu circonstanciées. 
Alors que votre oncle est mal vu et méprisé par la communauté proche des FRCI (idem, p. 15), que sa 
femme était guéré et donc une cible pour les FRCI (idem, p. 15), que vous et votre oncle êtes malinkés 
et que les malinkés ont été violentés par les pro-Gbagbo (idem, p. 21 ; cf. farde bleue, document n° 2, pp. 
11-12), soit autant d’éléments de nature à faire de votre foyer une cible pour les deux camps, vous 
déclarez pourtant que vous ou votre oncle ne craigniez pas d’être visés personnellement. S’agissant de 
votre propre réaction, interrogé sur vos faits et gestes, vous dites simplement que vous ne pensiez pas 
être visé (idem, p. 20). S’agissant de la réaction de votre oncle, vous dites qu’il a décidé de rester à 
Duékoué malgré la prise de la ville par les FRCI et qu’il n’avait pas peur, ne pensant pas être visé 
personnellement puisqu’il ne se reprochait rien, sans plus d’information (idem, p. 19), et ignorait les 
massacres (idem, p. 20) explications particulièrement insuffisantes tenant compte de son profil à risque 
et de la fuite de plusieurs milliers d’habitants. Force est de constater qu’outre le fait que votre insouciance 
est peu crédible dans les circonstances détaillées ci-dessus, vous devriez tenir des propos plus 
convaincants à propos de votre décision et celle de votre oncle de rester dans cette ville où les tensions 
communautaires sont présentes depuis longtemps, les guérés ont été massacrés dès le 29 mars par les 
pro-Ouattara et alors que les habitants fuyaient par milliers (cf. farde bleue, document n° 4). Vos 
explications concernant l’état d’esprit des membres de la famille sont invraisemblables et ne témoignent 
à nouveau d’aucun sentiment de faits réellement vécu des évènements par une famille présentant un 
sérieux profil à risque. Vos déclarations nuisent à également à la crédibilité de votre présence avec votre 
oncle et votre tante à Duékoué pendant les faits qualifiés de massacre.  
 
Le Commissariat général note également que vous évoquiez lors de votre entretien à l’Office des 
étrangers du 30 juillet 2019, la date du « 02/02/2006 » comme étant celle de l’assassinat de votre oncle 
maternel et de sa femme (cf. vos déclarations à l’Office des étrangers du 30 juillet 2019, p. 13). Cette 
contradiction chronologique importante, alors que vous avez signé le document de l’Office des étrangers 
pour accord, nuit également à la crédibilité de vos déclarations selon lesquelles vous avez été témoin du 
meurtre de votre oncle lors du massacre de Duékoué le 30 mars 2011.  
 
Concernant par ailleurs les circonstances de l’assassinat de votre oncle, le Commissariat général estime 
peu crédible, car à nouveau extrêmement risqué, que votre oncle ait gardé des photos de lui en 
compagnie d’opposants au FRCI (idem, p. 15) dans les circonstances que vous évoquez. Questionné à 
ce sujet, vous expliquez de manière légère et incompatible avec le profil particulier de votre oncle et de 
sa femme (cf. supra), que votre oncle ne voulait pas les détruire car il se disait que « ça allait passer » et 
il ne pensait pas que le FRCI pourrait arriver chez lui « à l’improviste » (cf. notes de l’entretien personnel, 
pp. 24-25), ce qui est peu crédible tenant compte de la situation dramatique, des maisons voisines 
fouillées et des trop nombreux facteurs de risques cités supra. L’attitude de votre oncle qui gardent des 
photographies d’ennemis car il ne s’attend pas à une visite à l’improviste alors que la ville est pillée par le 
FRCI n’est pas vraisemblable tant elle est risquée. Ce constat nuit à la crédibilité des faits dont vous dites 
avoir été témoin le 30 mars 2011.  
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Force est en outre de constater que vous êtes incapable d’expliquer de manière spécifique et 
circonstanciée les évènements qui se sont déroulés dans votre quartier à Duékoué en mars 2011 et 
auxquels vous dites pourtant avoir assisté, à savoir les pillages et la descente des militaires dans votre 
quartier. Questionné à plusieurs reprises et invité à vous exprimer à ce sujet, vos propos ne convainquent 
pas. Vous expliquez d’abord de manière générale qu’après la conquête de la ville par les FRCI, il y a eu 
des ratissages, que certains habitants sont restés camouflés chez eux que d’autres sont partis et qu’on a 
compris le carnage par la suite (idem, p. 20). Invité à vous exprimer spécifiquement sur la réaction de 
votre oncle durant le massacre, vous expliquez de manière fort générale que les tirs font perdre espoir 
(idem, p. 20). Vous êtes tout aussi peu circonstancié vous exprimant sur vos propres faits et gestes lors 
des évènements qui ont pourtant duré plusieurs jours : vous n’aviez pas peur d’être pris pour cible 
personnellement, vous vous camoufliez, des corps jonchaient les routes, la ville était militarisée et il ne 
fallait pas sortir, sans autre information spécifique sur votre comportement personnel ou vos faits et gestes 
durant les évènements (idem, pp. 20-21). Invité alors à expliquer ce que vous auriez vu ou entendu, vous 
dites avoir été frappé par le bruit des fusils et des véhicules militaires qui faisaient trembler la maison, 
avoir regretté d’être resté avant de vous ressaisir en vous disant que « ça va passer » (idem, p. 21). Invité 
à expliquer un souvenir précis d’un moment où vous vous cachiez, vous dites alors avoir entendu vos 
voisins crier et imaginé que vous pouviez être le prochain, sans plus, puisque vous ne pouvez expliquer 
quel voisin a rencontré quel problème (idem, pp. 21-22). Questionné à propos des conséquences des 
évènements pour vos proches, vous faites montre de l’absence de toute information spécifique concernant 
ces problèmes rencontrés par vos voisins à Duékoué (idem, pp. 22-23 : vous ne connaissez pas le nom 
des victimes, expliquez qu’il n’y a pas eu de crimes crapuleux, souvent des pillages ou des portes cassées, 
« des trucs comme ça ») avant de déclarer que vous êtes incapable de dire quel voisin a rencontré quel 
problème (idem, p. 23). Exhorté à en dire davantage sur les problèmes rencontrés par vos connaissances, 
vous expliquez de manière à nouveau peu circonstanciée et spécifique qu’un certain J.B. a été emmené 
et criblé de balles (idem, p. 23). Invité à en dire plus tenant compte de votre long vécu à Duékoué, vous 
expliquez qu’un ami vous a dit que son frère a également eu des problèmes (idem, p. 23). Vous dites par 
la suite ne pas connaitre d’autres personnes qui aurait été victimes (idem, p. 27). Force est de constater 
que vos explications ne traduisent pas les propos d’un habitant de Duékoué dont le quartier aurait été 
pillés et attaqués durant les faits en question puisqu’il est raisonnable d’attendre des déclarations plus 
spécifiques, circonstanciées et détaillées concernant les évènements vécus dans votre quartier si tel avait 
été le cas. Vos autres propos concernant les victimes sont également fort généraux (idem, p. 24 : vous 
évoquez d’autres informations de nature générale communiquées par votre ami) et ne convainquent donc 
pas que vous viviez avec votre oncle et sa femme à Duékoué dans un quartier qui a fait l’objet d’une 
descente de militaires lors des évènements qui ont fait, selon vous et d’autres sources, 800 morts, outre 
les dizaine de milliers de déplacés (cf. farde bleue, document n° 3). Vous êtes ainsi peu spontané, peu 
spécifique et peu circonstancié concernant votre présence durant les évènements qualifiés par les médias 
de « massacre » de Duékoué alors que vous avez été interrogé à plusieurs reprises à ce sujet et que les 
évènements ont duré plusieurs jours. Vos explications ne témoignent d’aucun sentiment de faits 
réellement vécus par une victime témoin direct des faits. Votre incapacité à expliquer en détails et de 
manière spécifique et personnel le déroulement des faits du 28 au 30 mars 2011 ainsi que ses 
conséquences sur les habitants de votre quartier est un autre indice selon lequel vous ne vous trouviez 
pas à Duékoué avec votre oncle et votre tante durant les évènements qui ont eu lieu fin mars 2011.  
 
Vous tenez également des propos successifs contradictoires concernant votre établissement à Duékoué 
puisque vous expliquiez à l’Office des étrangers avoir vécu dans le quartier Carrefour depuis votre enfance 
jusqu’au 5 mai 2017 (cf. vos déclarations à l’Office des étrangers du 30 juillet 2019, p. 5) alors que vous 
expliquez lors de votre entretien personnel que vous viviez en réalité dans le quartier Antenne depuis 
toujours (cf. notes de l’entretien personnel, p. 6). Cette contradiction nuit davantage encore à la crédibilité 
de votre établissement dans la ville de Duékoué et a fortiori à votre présence dans cette ville au côté de 
votre oncle lors du massacre de Duékoué.  
 
Pour les raisons qui précèdent, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez été témoin 
de l’exécution de votre oncle et de votre tante le 30 mars 2011 à Duékoué, élément à l’origine de vos 
problèmes en Côte d’Ivoire.  
 

Le Commissariat général constate pour le surplus l’incohérence de la réaction des assassins de votre 
oncle qui décideraient de s’en prendre à vous plus de six années après les faits, alors que vous ne 
disposez d’aucun élément de preuve tangible contre ces personnes pour soutenir vos déclarations, 
lesquelles interviennent fort tardivement alors que personne n’a jamais porté plainte concernant les 
circonstances du décès et en raison d’un différend avec un des accusés. Le Commissariat général 
souligne en plus que vous n’étiez pas témoin oculaire de l’exécution de votre oncle et de votre tante. La 
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réaction des militaires que vous dites craindre de vous rechercher dans tout le pays pour vous tuer ou 
vous emprisonner à cause de vos menaces de les dénoncer six ans après les faits (idem, p. 18) parait 
ainsi disproportionnée tenant compte de l’absence de danger que représente votre témoignage tardif non 
autrement étayé. Ce constat nuit à la crédibilité des recherches dont vous feriez l’objet actuellement.  
 
Le Commissariat général constate pour le surplus que vous déclarez que vous avez menti à l’Office des 
étrangers en expliquant être arrivé en Belgique le 25 juillet 2019 alors que vous y seriez arrivé le 15 
septembre 2018 (idem, p. 3), ce qui ne correspond pourtant toujours pas à la réalité puisque vos 
empreintes digitales ont été prises en Espagne le 23 octobre 2018 (cf. farde bleue, document n° 5). Votre 
crédibilité générale est encore entachée par ces constats.  
 
Votre peu d’empressement à solliciter une protection internationale auprès des autorités européennes, 
puisque vous déclarez être arrivé en Europe en août 2018 (OE, p. 13) mais n’avoir sollicité de protection 
internationale qu’en juillet 2019, est incompatible avec une crainte fondée de subir des persécutions ou 
des atteintes graves en cas de retour dans votre pays d’origine et entache aussi la crédibilité générale de 
vos propos.  
 
Comme déjà évoqué, vous ne déposez pas de document à l’appui de votre demande.  
 

Vos observations en réponse à la réception des notes de l’entretien personnel ne sont pas de nature à 
modifier les conclusions qui précèdent.  
 
En conclusion, de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il est dans 
l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au 
sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951.  
 
De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes 
graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort ou 
l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanction inhumains ou dégradants du demandeur dans son 
pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle 
en cas de conflit armé interne ou international. 
 
C. Conclusion 
 
Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 
 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 
bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le 
Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 

sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 
remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 
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A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 
».  

 

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er , 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette 

protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de fournir les 
informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, 
en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de 
la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, il doit 

notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, 
et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le même sens 
l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 

 

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt 
un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.  
 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

3. La requête 
 

3.1. Dans son recours devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil 

»), la partie requérante confirme l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise. 

 

3.2.1. Elle invoque la violation de « l'article 1er, §A, al.2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 
relative au statut des réfugiés approuvée par la loi du 26 juin 1953, en ce que le récit du requérant se 
rattache aux critères justifiant l'octroi de l'asile et/ou [&] [d]es articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 
1980 ». 

 

3.2.2. Elle invoque également la violation « [d]es articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29/07/1991 relative à la 
motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est insuffisante et/ou inadéquate et 
contient une erreur d'appréciation, [&] [de] l'article 48/6, §5 de la loi de 1980, en ce qu'elle ne tient pas 
compte de tous les éléments utiles à l'examen individuel, objectif et impartial d'une demande d'asile ainsi 
que le devoir de minutie ». 

 

3.3. Au dispositif de la requête, la partie requérante demande au Conseil :  
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« A titre principal, [&] la réformation de la décision de refus du CGRA et de lui reconnaître la qualité de 
réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire. 
 
A titre subsidiaire, l'annulation de la décision attaquée afin de renvoyer son dossier au CGRA pour toutes 
les investigations complémentaires que le Conseil jugerait nécessaires ». 

 

4. Les nouvelles pièces communiquées au Conseil  
 

4.1. Outre une copie de la décision attaquée et des pièces relatives au bénéfice du pro-deo, la partie 

requérante joint à sa requête les éléments suivants :  

 

« [&]  
3. Le Monde, « Côte d'ivoire : un ex-chef de guerre condamné à la perpétuité pour le massacre de 
Duékoué en 2011 », 16 avril 2021, https://www.lemonde.fr [&] 
4. Abdijan.net, « Mort du témoin-clé du massacre de Nahibly : la thèse de l'assassinat se précise », 8 
janvier 2014, https://news.abidian.net [&] ». 

 

4.2. Le 14 novembre 2022, la partie requérante fait parvenir une note complémentaire par voie 

électronique « Jbox » (v. dossier de la procédure, pièce n° 7) à laquelle elle joint les éléments suivants :  

 

« -  Son extrait d’acte de naissance [&] (Annexe 1)  
- La copie de l’ancienne pièce d’identité de sa mère (Annexe 2) ainsi que la pièce d’identité actuelle 
de cette dernière (Annexe 3) ». 

 

4.3. A l’audience, la partie requérante dépose une copie de sa note complémentaire du 14 novembre 
2022 à laquelle elle joint l’original de son extrait d’acte de naissance et une enveloppe DHL (v. dossier de 

la procédure, pièce n° 8). 

 

4.4. Le dépôt de ces éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 
1980. 

 
5. Appréciation du Conseil 
 

5.1. En substance, à l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque une crainte 

d’être persécuté en cas de retour en Côte d’Ivoire en raison de l’exécution de son oncle et de sa tante 
durant le massacre de Duékoué en 2011 et des menaces de militaires appartenant aux Forces 

Républicaines de Côte d’Ivoire (FRCI) dont il a fait l’objet. 
 

5.2. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations peu 

crédibles du requérant ne permettent pas d’établir le bien-fondé des craintes qu’il invoque. 

 

5.3. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire 

et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée. 

 

Sur le fond, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée se vérifient la lecture du dossier 

administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et ont pu 

valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi 

alléguées par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale. 
 

5.4. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors 
qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de 

la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des 

craintes alléguées. 

 

5.5.1. Ainsi, le Conseil relève, tout d’abord, que le requérant n’a produit aucun document susceptible 
d’établir la réalité des faits et le bien-fondé des craintes qu’il allègue.  En effet, force est d’observer, à 

l’instar de la partie défenderesse, que la partie requérante ne dépose aucun commencement de preuve 

concernant le décès de son oncle et de sa tante alors qu’il déclare pourtant que la Croix-Rouge a procédé 

à l’inhumation des corps.  A cet égard, en ce que la requête réplique que « si la Croix-Rouge est intervenue 
à la suite de ce massacre, il n'a jamais été rapporté que la Croix-Rouge a procédé à l'identification de 

https://www.lemonde.fr/
https://news.abidian.net/
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tous les corps et a tenu un registre à ce sujet », il reste que le requérant a pourtant déclaré que son ami 

B.A. a procédé à l’identification des corps de son oncle et de sa tante de sorte que l’argumentation de la 
requête contredit les propos tenus par le requérant (v. Notes de l’entretien personnel du 14 juin 2021, 
page 30 3 dossier administratif, pièce 6). Du reste, ainsi que pertinemment pointé dans l’acte attaqué, le 
requérant n’a effectué aucune démarche afin d’attester le décès de son oncle et de sa tante dans les 

circonstances qu’il allègue alors qu’il a toujours des contacts avec sa famille en Côte d’Ivoire. 
 

5.5.2. Quant aux nouvelles pièces jointes à sa note complémentaire par la partie requérante, le Conseil 

constate que l’extrait d’acte de naissance ne comporte aucun élément objectif, soit une photographie, une 

empreinte, une signature ou une quelconque donnée biométrique, autant d’éléments qui permettraient 
d’établir que cet acte de naissance est bien celui du requérant. A ce stade, force est de conclure que ce 

document revêt une force probante extrêmement limitée et qu’il ne peut dès lors suffire à établir, à lui seul, 

l’identité et la nationalité du requérant. 
 

Quant à la copie de « l’ancienne carte d’identité » de la mère du requérant, force est d’observer que ce 
document se limite à établir l’identité et la nationalité de la personne que le requérant présente comme 

étant sa mère, mais ne renseigne aucunement sur le lien de parenté qui unit cette personne au requérant.   

 

Quant à l’enveloppe DHL, cette pièce se limite à établir la réception d’un courrier en provenance de Côte 
d’Ivoire, sans plus. 
 

5.6. Ensuite, s’agissant de la crédibilité du récit du requérant, le Conseil considère que la partie 

défenderesse a légitimement pu aboutir à la conclusion que les propos lacunaires, inconsistants et peu 

convaincants du requérant concernant notamment les circonstances dans lesquelles son oncle et sa tante 

ont été tués, le sort réservé aux auteurs de ces exécutions, les événements qui se sont déroulés à 

Duékoué et les raisons pour lesquelles lui et son oncle ont décidé de rester dans leur quartier malgré le 

contexte sécuritaire délétère, ne permettent pas de tenir les faits qu’il allègue pour établis. A cela 

s’ajoutent le caractère contradictoire des propos du requérant au sujet de la date à laquelle son oncle et 

sa tante sont morts, mais également son inertie, ses méconnaissances et son manque d’intérêt manifeste 
afin de se renseigner sur les mesures prises par les autorités ivoiriennes et le sort réservé aux auteurs du  

massacre de Duékoué. En outre, la partie défenderesse a légitimement pu relever l’incohérence tirée de 

ce que les auteurs de l’exécution de l’oncle et de la tante du requérant s’en prennent à ce dernier alors 
que ces faits remontent à six ans avant son départ du pays, qu’il n’a pas assisté à ces meurtres et qu’il 
n’a aucune preuve permettant de confondre les coupables.  Enfin, le peu d’empressement du requérant 
à introduire sa demande de protection internationale participe largement à l’absence de crédibilité des 

dires du requérant au sujet des faits qui fondent sa demande.  

 

5.7.  Dans son recours, la partie requérante n’apporte aucun élément susceptible d’énerver ces motifs 
spécifiques de la décision attaquée. 

 

5.7.1. En effet, la partie requérante argue, tout d’abord, qu’elle n’a pas entrepris de démarche pour se 
renseigner sur les événements qui se sont déroulés à Duékoué et les suites réservées par les autorités 

ivoiriennes à cette affaire « par crainte de représailles des autorités impliquées dans ce massacre ».  Elle 

ajoute être informée « de la disparition de certaines victimes ayant osé déposer plainte ».  Elle explique 

encore qu’elle et sa famille « ne sont [&] pas les seuls à n'avoir entamé aucune démarche et déposé 
aucune plainte [&] » puisque « seules 34 victimes s'étaient constituées parties civiles alors que la Croix-
Rouge a décompté 817 morts ». Elle affirme enfin que « [l]es membres FRCI n'hésitent manifestement 
pas à éliminer toute personne qui pourrait leur nuire et témoigner en leur défaveur ». 

 

Pour sa part, le Conseil ne peut faire droit à ces arguments qui consistent soit en la répétition des 

déclarations antérieures du requérant soit en des explications non autrement étayées qui ne peuvent 

justifier à suffisance les méconnaissances et le caractère peu circonstancié des dires du requérant 

concernant les faits centraux de sa demande de protection internationale. Le renvoi dans la requête à des 

informations faisant état du nombre restreint de victimes qui ont déposé plainte et des répercussions dont 

sont victimes les personnes qui s’opposent au FRCI ne permet pas pour autant de tenir pour crédibles les 

faits que le requérant dit avoir vécus, au vu du peu d’intérêt et du peu de connaissances dont fait montre 
le requérant au sujet des faits qui se sont déroulés à Duékoué alors qu’il affirme avoir perdu son oncle et 

sa tante au cours de ces événements et qu’il subirait actuellement des menaces en lien avec ces faits.     
 

5.7.2. Ensuite, la partie requérante soutient que son oncle a décidé de continuer de vivre à Duékoué, 

malgré la détérioration des conditions de sécurité, et garder des photographies de lui en compagnie 
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d’opposants au FRCI étant donné que « son établissement était fréquenté par des militaires FDS » et que 

« [c]es derniers avaient rassuré l'oncle du requérant que la ville ne serait jamais pris d'assaut par les 
FRCI ». 

 

A cet égard, le Conseil juge ces explications peu convaincantes compte tenu de la gravité des événements 

qui se sont déroulés à Duékoué.  Il observe, tout comme la partie défenderesse, que le requérant tient 

des propos peu circonstanciés et invraisemblables au sujet de sa réaction et de l’attitude de son oncle 
lors de la prise de la ville par les militaires du FRCI alors qu’ils présentaient un profil à risque compte tenu 
de leur appartenance à l’ethnie malinké, que l’épouse de son oncle était guérée (minorité particulièrement 

ciblée par les FRCI) ; que son oncle était mal vu par la communauté proche des FRCI dans leur ville ; et 

que des milliers d’habitants ont pris la décision de fuir Duékoué.  
 

5.7.3. Du reste, la partie requérante argue encore avoir livré « un récit libre spontané et détaillé des 
évènements tels [qu’elle] les a personnellement vécus ».  Elle affirme que « si les menaces ont repris six 
ans plus tard, c'est en raison du fait que le requérant a eu une altercation avec un militaire lors d'un 
contrôle routier » et que « [c]e militaire est un ancien FRCI qui est lié aux évènements de 2011 à Duékoué 
et qui a enlevé [son] oncle [&] » 

 

A nouveau, force est de constater que la partie requérante se limite pour l’essentiel à réitérer ses 
déclarations antérieures, à les confirmer et faire valoir qu’elles ont été suffisantes, sans toutefois apporter 
aucun élément supplémentaire de nature à infirmer la motivation de la décision attaquée. 

 

5.7.4. Par ailleurs, la partie requérante entend justifier le caractère contradictoire de ses propos 

concernant la date à laquelle sont morts son oncle et sa tante par une « erreur de retranscription ».  Sur 

ce point, elle soutient encore que si le questionnaire complété à l’Office des étrangers « constitue 
effectivement une pièce de procédure, il convient de garder à l'esprit les conditions dans lesquelles se 
déroulent les auditions à l'OE (bâclées, dans le bruit, plusieurs personnes dans un même bureau, parfois 
pas de possibilité de relire ses déclarations, sans présence d'un avocat, etc...) ».  Elle fait valoir également 

que l’absence d’un avocat lors de l’entretien à l’Office des étrangers constitue une violation de l’article 6 
CEDH.  Sur ce point encore, elle renvoie à « la jurisprudence SALDUZ de la CEDH, appliquée en matière 
correctionnelle et imposant la présence d'un avocat lors de toute audition, aux auditions à l'Office des 
Étrangers, dès lors que ces déclarations sont opposées au candidat réfugié dans la suite de la 
procédure. ».  

 

Le Conseil estime, pour sa part, que ces arguments ne sont pas de nature à justifier l’importante 
contradiction relevée par la partie défenderesse dans les déclarations successives du requérant, laquelle 

porte sur un fait significatif de sa demande de protection internationale, à savoir la date à laquelle ont été 

tués son oncle et sa tante.   

 

Par ailleurs, le Conseil constate que, dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément étayé 
et pertinent de nature à lui indiquer que les conditions dans lesquelles s’est déroulé l’entretien à l’Office 
des étrangers n’ont pas permis au requérant d’exposer correctement les motifs de sa demande. Le 

Conseil constate de surcroît que si le requérant a déclaré au début de son entretien personnel qu’il n’a 
pas pu résumer toutes ses craintes à l’Office des étrangers, il reste que ni lui ni son conseil ne font état 

de déclarations erronées ou de conditions d’audition telles qu’elles auraient pu induire en erreur le 
requérant (v. notamment Notes de l’entretien personnel du 14 juin 2021, page 4 3 dossier administratif, 

pièce 6). 

  

Enfin, en ce que la partie requérante invoque une violation des droits de la défense et de l’article 6 CEDH 
dès lors qu’elle n’aurait pas été assistée d’un avocat lors de son audition devant les services de l’Office 
des étrangers, le Conseil rappelle tout d’abord que la procédure devant l’Office des étrangers et devant 
le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides est de nature administrative et qu’en conséquence 
le principe des droits de la défense ne trouve pas à s’y appliquer en tant que tel (cfr. notamment CE arrêt 
n°78.986, du 26 février 1999).  

  

Ensuite, il ressort de l’arrêt Salduz / Turquie rendu le 27 novembre 2008 par la Cour européenne des 

droits de l’homme que c’est dans le cadre du droit à un procès équitable consacré par l’article 6 CEDH 
que celle-ci a estimé qu’il faut en règle générale que l’accès à un avocat soit consenti dès le premier 
interrogatoire d’un suspect par la police, sauf à démontrer, à la lumière des circonstances particulières de 
l’espèce, qu’il existe des raisons impérieuses de restreindre ce droit.  
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Or, le Conseil rappelle qu’il a déjà jugé (CCE, n°2585 du 15 octobre 2007), en renvoyant à la jurisprudence 
constante du Conseil d’Etat, confirmée par la grande chambre de la Cour européenne des droits de 

l’homme (Cour EDH, Maaouia c. France, 5 octobre 2000) que l’article 6 CEDH n’est pas applicable aux 
contestations portant sur des décisions prises en application de la loi du 15 décembre 1980, lesquelles 

ne se rapportent ni à un droit civil, ni à une accusation en matière pénale (voir Conseil d’Etat, arrêt n° 
114.833 du 12 janvier 2003) 

  

Le questionnaire de l’Office des étrangers est dès lors une pièce du dossier qui peut valablement être 
utilisée en tant que tel et ce, sans que pour se faire le requérant ait été assisté d’un avocat.  

 

5.7.5. Pour le reste, le Conseil estime que le manque d’empressement de la partie requérante à introduire 

sa demande de protection internationale constitue un indice supplémentaire de l’absence de crainte 
fondée dans son chef.  Eu égard à la gravité des faits relatés par cette dernière et à l’importance des 
menaces dont elle dit faire l’objet, les explications fournies dans la requête - qui tiennent en substance à 

justifier son comportement suite à des conseils malavisés émanant de « connaissances » - ne peuvent 

suffire à expliquer le fait qu’elle ait tardé à introduire sa demande de protection internationale.  

 

5.7.6. Enfin, la partie requérante ne rencontre pas le motif de la décision relatif au caractère contradictoire 

de ses propos concernant ses lieux de vie successif.  La requête ne rencontre ainsi aucune des objections 

émises par la décision, auxquelles le Conseil se rallie. 

 

5.8. Par ailleurs, dès lors que le Conseil considère que le requérant n’établit pas la réalité des faits qu’il 
invoque, ni le bien-fondé des craintes et risques qu’il allègue, l’application en l’espèce de la forme de 
présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel « le fait qu'un 
demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé [&] ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une 
telle persécution [&] est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté [&], sauf 
s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution [...] ne se [&] [reproduira] pas », ne se pose 

nullement et manque dès lors de toute pertinence (cf. C.E. (11e ch.), 8 mars 2012, n° 218.381 ; C.E., 27 

juillet 2012, ordonnance n° 8858) 

 

5.9. Le Conseil constate encore que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection 

subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de 

reconnaissance de la qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de 
la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent 

de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’éléments susceptibles 
d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de 
retour dans son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées 

à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la 
torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

D’autre part, sous l’angle de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante ne 

développe aucune argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans son 

pays d’origine ou sa région de provenance correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle 
dans le cadre d’un conflit armé interne ou international. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans 
le dossier administratif, ou dans le dossier de la procédure, aucune indication de l’existence de sérieux 
motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des 
atteintes graves au sens dudit article. 

 

5.10. En conséquence, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre pas en quoi la partie 

défenderesse a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête, ou n’a pas 
suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur d’appréciation ; il estime au 

contraire que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la 

conclusion que le requérant n’établit pas le bien-fondé des craintes et risques allégués.  

  

6. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste éloignée 

par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des 
sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au 

sens de l’article 48/4 de la même loi.   
  

7. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne 

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.   
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8. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 
 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf janvier deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. G. de GUCHTENEERE, Président de chambre,  

 

Mme M. BOURLART, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE 

 


